
La Belgique modifie son code consulaire en faveur des binationaux

    @rib News,Â 05/01/2021Â â€“ Source Belga  La commission des Relations extÃ©rieures de la Chambre a approuvÃ© mardi
une proposition de loi des Ã©cologistes, du PS et de DÃ©FI qui revoit le Code consulaire afin de ne pas priver d'assistance
les Belges qui ont une double nationalitÃ©.  
  Le Code votÃ© en 2018 exclut de l'assistance consulaire les Belges qui possÃ¨dent aussi la nationalitÃ© de l'Ã‰tat dans
lequel l'assistance est demandÃ©e, lorsque le consentement des autoritÃ©s locales est requis.  Or, de nombreux Belges ont
une double nationalitÃ©, notamment les citoyens qui ont une origine marocaine et, dans les faits, ne peuvent renoncer Ã 
cette deuxiÃ¨me nationalitÃ©. Ils ne peuvent donc bÃ©nÃ©ficier de l'assistance du consulat belge s'ils se trouvent dans le
pays de la deuxiÃ¨me nationalitÃ©.  Ce genre de situation est Ã©voquÃ© de temps Ã  autre dans l'actualitÃ©. Ce fut le cas
notamment avec les difficultÃ©s qu'ont connues les Belgo-Marocains qui ont voulu revenir du Maroc en Belgique, oÃ¹ ils
rÃ©sident, lors de la premiÃ¨re vague du coronavirus.  Le texte approuvÃ© mardi prÃ©voit que "les Belges qui possÃ¨dent
aussi la nationalitÃ© de l'Etat dans lequel l'assistance consulaire est demandÃ©e peuvent Ã©galement prÃ©tendre Ã 
l'assistance consulaire, sauf lorsque le consentement des autoritÃ©s locales est requis". Il prÃ©voit Ã©galement que les
personnes disposant d'un statut de rÃ©fugiÃ© ou apatride attribuÃ© par la Belgique peuvent bÃ©nÃ©ficier de cette assistance.  "Il
n'y a pas de nationalitÃ© de 'seconde zone' ou de 'sous-classe' dans notre pays. Notre Constitution accorde les mÃªmes
droits Ã  tous les Belges. Notre pays ne peut pas accorder une assistance consulaire Ã  certains Belges, et la refuser
d'office pour les binationaux, rÃ©fugiÃ©s ou apatrides. Imaginez, si vous Ãªtes Belgo-marocain ou Belgo-burundais, que
vous Ãªtes nÃ© ici, que vous avez toujours payÃ© vos impÃ´ts ici, que vous Ãªtes de la 3e, 4e gÃ©nÃ©ration, et mÃªme si vous ne
pouvez de toute faÃ§on pas renoncer Ã  votre seconde nationalitÃ©... la loi belge semblait vous exclure d'emblÃ©e de
l'assistance consulaire si vous vous trouviez au Maroc ou au Burundi. Ã‡a n'allait pas. Il fallait entendre ce sentiment
lÃ©gitime d'injustice", a expliquÃ© le dÃ©putÃ© Samuel Cogolati (Ecolo-Groen).  Le VB et la N-VA ont votÃ© contre le texte. Les
nationalistes ont dÃ©noncÃ© un texte qui, selon eux, met en pÃ©ril le principe de ne pas interfÃ©rer dans les affaires d'un Etat
souverain.  
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